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MOT DE LA MAIRESSE 
 

Bonjour à toutes et tous, 
 
Tout d’abord, au nom de l’ensemble du conseil municipal, je vous remercie de vous être déplacés ce soir pour le 
dépôt du budget. Nous sommes conscients que certains ont des questionnements ou même des inquiétudes, c’est 
pourquoi nous profitons de l’occasion pour faire le point sur certains éléments. 
 
D’entrée de jeu, il est important de rappeler que tous les membres du conseil ont toujours été ouverts à recevoir une 
aide extérieure afin d’offrir aux citoyens et à l’administration la meilleure qualité de service au sein d’une municipalité 
bien gouvernée. À la suite d’une rencontre tenue la semaine dernière avec la ministre des Affaires municipales, Mme 
Andrée Laforest, nous sommes heureux de vous annoncer qu’un support financier et de l’accompagnement d’une 
équipe tactique, composée de ressources des différents domaines concernés, seront offerts à la Municipalité de 
Saint-Élie-de-Caxton. Cette aide permettra de résoudre les problèmes qui perdurent depuis trop longtemps. 
 
La rencontre a été très constructive dans cette recherche de solutions pour retrouver un équilibre dans l’administration 
de notre appareil municipal et nous remercions l’apport et le soutien de la Ministre ainsi que de notre député, M. 
Simon Allaire. 
 
En ce qui a trait à l’audit de 2021, il faut préciser que les travaux ne sont pas terminés à l’heure actuelle. Nous 
pouvons toutefois souligner qu’il n’y a pas de déficit majeur anticipé. Soyez assurés de notre assiduité et notre 
vigilance à vous confirmer le tout lorsque les travaux seront complétés. 
 
Enfin, il m’apparaît essentiel de revenir sur le « trou financier », qui a fait couler beaucoup d’encre au cours des 
dernières semaines. 
 
À la suite de nos vérifications comptables, c’est avec un grand soulagement que nous sommes en mesure de vous 
confirmer que le « trou financier » au budget 2023 avancé par la direction découle en fait d’une mauvaise 
interprétation du traitement fiscal de certaines données, et non d’un manque à gagner. 

 
En effet, l’étude et l’analyse de nos registres comptables nous indiquent que l’augmentation de taxes de 33 % 
recommandé par notre direction, pour combler notamment ce « trou financier », était basée sur une mauvaise 
interprétation, voire incompréhension de nos données financières de la part de la direction. C’est ce qui a soulevé la 
confusion au sein de notre conseil, nous obligeant, en janvier dernier, à reporter l’adoption de notre budget. 
 
En terminant, soyez assurés de notre volonté de bien faire les choses et agir en toute transparence. Nous nous 
sentons maintenant bien accompagnés et vous assurons que nous ferons tout notre possible pour ramener l’équilibre 
et l’ordre au sein de la Municipalité. 
 
Nous prenons notre rôle d’élus au sérieux et avons à cœur, tout comme vous, le développement de Saint-Élie-de-
Caxton. 
 
 
Christiane Forcier, 
Mairesse suppléante 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ADOPTÉES DEPUIS 2020    
REVENUS 2020 2021 2022 2023 

            
1. TAXES         

Taxe foncière (générale + service dette) 1 624 175 $ 1 639 945 $ 1 713 455 $ 2 033 886 $ 

Fonds d’investissement 60 997 $ 61 505 $ 61 595 $ 62 407 $ 

Ordures / Recyclage 248 590 $ 273 449 $ 278 549 $ 331 900 $ 

Matières organiques / compost             76 726 $ 

Gestion des boues 123 000 $ 129 675 $ 124 163 $ 205 000 $ 

Réhabilitation installation septiques 38 727 $ 38 727 $ 38 430 $ 39 282 $ 

Aqueduc (Taxe de secteur) 146 718 $ 182 116 $   189 117 $ 206 435 $ 

            
2. PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES         
Compensation article 205 11 585 $ 11 585 $ 14 583 $   12 984 $ 

Gouvernement du Québec 8 265 $ 8 313 $ 8 886 $   8 250 $ 

Gouvernement du Canada 1 635 $ 1 647 $ 1 647 $   1 600 $ 

            

3. TRANSFERTS GOUVERNEMENTAUX ENTENTE PARTAGE      
  

  

Administration 14 967 $ 19 185 $  22 700 $   57 072 $ 

Réseau routier (Entretien + 
investissements) 

156 571 $ 211 259 $  211 259 $   
310 583 $ 

Hygiène du milieu 32 673 $ 33 012 $  33 000 $   38 640 $ 

loisirs et culture 28 908 $ 10 251 $  4 090 $    71 760 $ 

Subvention CIUSSS :1er répondants 1 600 $ 1 600 $ 0 $      

Autres transferts et subventions  243 877 $   462 885 $  225 072 $      

               
 

4. SERVICES RENDUS AUX AUTRES MUNICIPALITÉS       

Adm. générale, service incendie et 
transport 

26 700 $ 26 700 $ 27 101 $  18 000 $ 

            
4. AUTRES SERVICES RENDUS ET RECETTES DE SOURCE LOCALE       
Autres services rendus          
Administration / vente de bacs bruns         81 301 $ 

Transport 19 431 $ 37 934 $  23 438 $ 34 978 $ 

hygiène du milieu / santé, bien-être       23 100 $ 

Loisirs / culture 84 659 $ 97 067 $  188 040 $   51 015 $ 

Tourisme 34 000 $ 51 000 $  0 $    100 $ 

Impositions droits, amendes, pénalités, 
Intérêts et autres revenus 

147 781 $  140 572 $  176 376 $   152 365 $ 

            

TOTAL DES REVENUS 3 054 859 $ 3 438 427 $ 3 150 603 $   3 817 384 $ 

MOINS FONDS INVESTISSEMENTS (60 997 $) -61 505 $ -61 595 $   -62 407 $ 

TOTAL REVENUS D’EXPLOITATION 2 993 862 $ 3 376 922 $ 3 089 008 $   3 754 977 $ 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ADOPTÉES DEPUIS 2020 
  

DÉPENSES 2020 2021 2022 2023 
         

Administration générale 542 256 $ 
  

548 045 $ 
534 811 $ 660 799 $ 

Sécurité publique, incendie et sécurité civile 309 909 $ 317 775 $ 334 494 $ 347 447 $ 

Transport 742 418 $ 813 929 $ 781 746 $ 981 186 $ 

Hygiène du milieu et Environnement 559 321 $ 644 013 $   596 982 $ 906 427 $ 

Santé et Bien-être 6 622 $ 7 210 $ 5 924 $ 5 219 $ 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 76 764 $ 103 505 $  112 583 $ 133 423 $ 

Promotion et développement économique: 
Tourisme 

46 149 $ 72 082 $  24 289 $ 81 136 $ 

Culture, bibliothèque, garage de la culture 102 514 $ 140 156 $  102 679 $  64 506 $ 

Loisirs 198 863 $ 256 170 $  196 943 $ 147 591 $ 

Frais de financement et autres activités 
financières 

73 867 $ 78 458 $ 90 787 $ 183 343 $ 

Remboursement de la dette 
à long terme 

335 179 $ 395 579 287 998 $ 243 900 $ 

     

TOTAL DÉPENSES D’EXPLOITATION 2 993 862$ 3 376 922 $ 3 089 008 $ 3 754 977 $ 
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TAUX DE TAXES 2020 2021 2022 2023 
        

Foncière générale 0.69 $ / 100 $ 0.69 $ / 100 $ 0.565 $ / 100 $ 0.648 $ / 100 $ 

Foncière du service de la dette 0.11 $ / 100 $ 0.11 $ / 100 $ 0.067 $ / 100 $ 0.069 $ / 100 $ 

Foncière pour les investissements 0.03 $ / 100 $ 0.03 $ / 100 $ 0.022 $ / 100 $ 0.022 $ / 100 $ 

TOTAL TAXE FONCIÈRE 0.83 $ / 100 $ 0.83 $ / 100 $ 0.654 $ / 100 $ 0.739 $ / 100 $ 

TAXES DE SERVICE        

Aqueduc principal 460,00 $ 465,00 $ 470,00 $ 517 $ 

Aqueduc Samson-Marchand 460.00 $  465,00 $ 470,00 $ 517 $ 

Aqueduc Domaine Ouellet     470,00 $ 517 $ 

Matières résiduelles /recyclage 180.00 $  200,00 $ 200,00 $ 237 $ 

Matières organiques (compostage)    55 $ 

Fosses septiques 92,50 $ 97,50 $ 107,50 $ 165 $ 

Programme réhabilitation installations septiques – valeur des travaux individuels pour un immeuble (capital & intérêt) 
1 / 20 (dette 20 ans)  

 
La valeur du rôle d’évaluation imposable pour la taxation :  

 

2023 :  283 666 100 $ (augmentation de 3 689 800 $) 
2022 :  279 976 300 $ 

 
Le rôle de 2023 ajuste, suite aux ventes de maisons de 2022, le rôle d’évaluation déposé en septembre 2021. L’augmentation 
pour la catégorie résidentielle est de 3.3%  
 
Pour la préparation du budget de l’année 2023, le conseil a pris en considération la forte croissance de l’inflation depuis le 
début de l’année 2022, laquelle se poursuivra en 2023. Actuellement, ce taux se situe de 5 à 11%. Les effets de l’inflation se 
font déjà sentir sur les biens et services que la municipalité achète, notamment pour les matériaux de construction et le 
carburant.  Enfin, nous avons pris en compte l’augmentation des quotes-parts à verser à la MRC de Maskinongé et des tarifs 
de la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie pour les fosses septiques. 
 
En conséquence, la taxes foncière des contribuables augmentera en moyenne de 13% pour l’année 2023. Cette 
augmentation variera en fonction de l’augmentation de valeur de chacune des propriétés. 
 
La valeur moyenne d’un immeuble résidentiel à Saint-Élie-de-Caxton en 2023 est de 162 247$. Le même immeuble aurait été 
évalué à 157 000$ en 2022. Le tableau qui suit montre l’augmentation de taxes de cet immeuble: 

 
  

Valeur de l’immeuble 2022 = 157 000$ 2023 = 162 247$ 

Desservi par tous les services 1 808,99 $ 2 173  $ 

Non desservi par l’aqueduc 1 338,99 $ 1 656  $ 
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PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES 
EN IMMOBILISATIONS 

2023 - 2024 - 2025 
 
 

2023 
 
VOIRIE : améliorations au réseau gravelé (recharge, ponceaux, drainage), route des Lacs (ingénierie pour tronçon entre chemin 
du lac Bell et limite de Saint-Boniface) 
EAU POTABLE : recherche de financement pour Bouleaux blancs et réseau du Domaine Ouellet; deuxième puits pour 
l’aqueduc Principal, bouclage rue Boulanger / 5e rang 
TRAVAUX PUBLICS : matériel roulant (acquisition), réaménagement Maison du citoyen, centre communautaire (compléter le 
réaménagement), entrepôt pour équipements et matériel roulant, terrain de balles (cabane et abri) 
PARCS ET ESPACES VERTS : parc Nature et Culture (finaliser les travaux), parc Jonzieux (module de jeux) 
LOISIRS ET CULTURE : skate parc, parc Jonzieux, bibliothèque, compléter rénovations Garage de la culture, piste 
d’hébertisme  
INCENDIE : achat de nouveaux d’équipements de combat 
AUTRES : CPE enfant / nature, mise à jour du site Web 
 

TOTAL ANNÉE 2023 : 1 985 000 $ 

2024 
 
VOIRIE : Resurfaçage route des Lacs, améliorations au réseau gravelé 
TRAVAUX PUBLICS : matériel roulant (acquisition); rampe pour fauteuil roulant, fenêtres et toilettes du sous-sol du centre 
communautaire, fin des travaux CPE enfant/nature 
EAU POTABLE : remplacement des conduites au Domaine Ouellet et du raccordement des Bouleaux blancs 
PARCS ET ESPACES VERTS : skate parc, parc Jonzieux 
INCENDIE : remplacement d’équipements  
 

TOTAL ANNÉE 2024 : 2 690 000 $ 

2025 
 
VOIRIE : route des Lacs vers Saint-Boniface, ponceaux, améliorations au réseau gravelé 
EAU POTABLE : remplacements conduites Bouleaux blancs 
PARCS ET ESPACES VERTS : améliorations parc Jonzieux  
INCENDIE : achat d’un nouveau camion-citerne, remplacement d’équipements  
 

TOTAL ANNÉE 2025 : 1 523 000 $ 
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CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES DU 
CONSEIL POUR L’ANNÉE 2023 

 

LES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 
SE TIENDRONT À 20 H LES LUNDIS SUIVANTS :  

 

 

9 janvier  

6 février 

6 mars 

3 avril 

1er mai 

5 juin 

3 juillet 

7 août 

5 septembre (mardi) 

2 octobre 

6 novembre  

4 décembre 


